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Vous avez entre 14 ans et 23 ans 

 Découvrez les métiers et les carrières de l’aéronautique et de l’espace et … 

Gagnez un « vol de découverte» 
 

 

Le Bordeaux Yvrac Aéro Club, l'Aéro Club de Bordeaux, le Dassault Aéro Club Aquitaine, 

L'Aéro Club du Médoc et l'Aéro-Club de Périgueux, le Rectorat de l’académie de Bordeaux, le 

CIRFA de Bordeaux (Armée de l’Air et de l'Espace, Armée de Terre, Marine Nationale) et le 

Comité Départemental Aéronautique de la Gironde, en partenariat avec l'association 

"Aéronautique en Milieu Scolaire en Aquitaine" (AMSA), l’Association Aéronautique et 

Astronautique de France (3AF - groupe régional Aquitaine -), Bordeaux Aquitaine 

Aéronautique et Spatial (BAAS), le comité régional aéronautique de Nouvelle-Aquitaine, 

l’Association Aéronautique d’Aquitaine -Planeurs Bordeaux Montesquieu -, l'Association 

Française des Femmes Pilotes, organisent avec le soutien du Conseil Départemental de Gironde  

quatre journées de découverte des métiers, formations et activités de l’aéronautique  

comportant un jeu-concours avec pour récompense des vols de découverte (« baptêmes de 

l’air ») offerts par l'Armée de l'Air et de l'Espace et par le Comité Départemental Aéronautique 

de la Gironde. 

Compte tenu de la situation particulière créée par l'épidémie de Covid 19, en dehors des vols de 

découverte, l'édition 2020 se déroulera uniquement en utilisant des moyens numériques, 

sans aucun stand pour accueillir les élèves comme de coutume. 
 

Article 1 : Conditions d’inscription 

 

Le jeu-concours est ouvert à tous les jeunes de l’académie de Bordeaux, âgés le 25 septembre 

2020 d’au moins 14 ans et au plus de 23 ans. 
 

Article 2 : Inscription des élèves 

 

Dès que l'établissement a diffusé l'information sur l'opération, les élèves qui souhaitent y 

participer ont à accomplir la démarche suivante : 

 

Ils doivent télécharger le dossier d'inscription avec le QCM établi au format word sur le 

site du CIRAS  https://ent2d.ac-bordeaux.fr/disciplines/ciras/ 

 

Ils doivent envoyer la fiche d'inscription et le QCM rempli au format pdf à l'aéro-club de 

leur choix au plus tard 

Le dimanche  20 septembre 2020  pour l'aéro-club d'Yvrac à : contact@yvrac.org  

Le dimanche  27 septembre 2020  pour l'aéro-club du Médoc à : aeroclubmedoc@gmail.com 
Le dimanche  4 octobre 2020 pour l'aéro-club de Bordeaux à : anniejourdain@hotmail.fr 

 et pour le Dassault aéro-club Aquitaine à : yves.gherardi@orange.fr  

Le dimanche 11 octobre pour l'aéro-club de Périgueux à :    aeroclub.perigueux@gmail.com   

 

Article 3 : Déroulement des épreuves du concours 

 

Les QCM portent sur les formations, les métiers et les carrières et les sports aéronautiques. 

L'aéro-club et ses partenaires procèdent à la correction des QCM reçus, et les classent par ordre 

de mérite. En cas d’égalité de notes, un tirage au sort détermine les lauréats. Les bénéficiaires 
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d'un bon de vol en sont informés au plus vite par l'aéro-club – par courrier électronique - qui 

leur attribue un créneau horaire le jour prévu pour les vols, indiqué par le tableau ci-dessous. Ils 

confirment à l'aéro-club leur présence par retour du message. Les élèves mineurs doivent 

impérativement apporter avec eux l'autorisation parentale avec droit à l'image, renseignée 

et signée par leurs parents selon le modèle joint au dossier d'inscription. 

 

. Important :  

 L'inscription à l'opération comporte pour les bénéficiaires un engagement moral à être 

présent et à respecter l'horaire indiqué : les organisateurs se mobilisent fortement pour les 

accueillir, ils comptent sur leur sens des responsabilités.  

 

Article 4 : Attribution des récompenses  
 Des vols de découverte - dits "baptêmes de l’air" - sont à gagner lors de ce jeu. Leur 

nombre est déterminé par les partenaires fournissant les bons de vol.  

 

Les vols ne peuvent être effectués que dans la journée prévue par l’aéroclub.  En cas de non 

réponse du lauréat, le jeudi précédent la manifestation, son vol est attribué au candidat suivant. 

NB : un seul vol est possible par élève pour l'ensemble des opérations. 

 

Article 5 : Dates et lieux de réalisation des vols de découverte : 

 

 

1 - Le samedi 26 septembre 2020 sur l'aérodrome d’Yvrac,  

 

    BORDEAUX YVRAC AERO-CLUB, 3 Chemin de Mirefleurs - 33370 YVRAC 

                 Tel. 05 56 06 68 14  et 06 71 68 24 52                           contact@byac.org 

 

2 - Le samedi 3 octobre 2020 sur l'aérodrome de Lesparre-Saint Laurent Médoc (Gironde)  

 

    AEROCLUB DU MÉDOC 

    Aérodrome de Lesparre-Saint Laurent Médoc, 33112 SAINT LAURENT MEDOC 

   Tel. 05 56 59 42 25 et  06 63 46 39 26                  aeroclubmedoc@gmail.com 

 

3 – Le samedi 10 octobre 2020 sur l'aérodrome de Léognan,  

 

AERO CLUB DE BORDEAUX  et  

      305, route de Mont de Marsan 33850 LEOGNAN 

      Tel. 05 56 64 03 64                                        anniejourdain@hotmail.fr 

 

  DASSAULT AERO CLUB AQUITAINE 

305, route de Mont de Marsan 33850 LEOGNAN 

tel    06 80 30 71 63                                            yves.gherardi@orange.fr 

 

4 – Le samedi 17 octobre 2020 sur l'aérodrome de Périgueux Bassillac (Dordogne) 

 

 AEROCLUB  DE PÉRIGUEUX   

             Aérodrome de Périgueux-Bassillac            24330 BASSILLAC  

          Tel : 05 53 54 41 19 ou 06 80 93 57 84                 aeroclub.perigueux@gmail.com   
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Article 6 : Mesures sanitaires 

 

 Les aéroclubs mettent en place les mesures sanitaires pour accéder aux plateformes des 

aéroclubs et durant le vol. Un horaire est précisé au lauréat pour éviter tout regroupement. 

Chaque candidat sera muni d’un masque barrière  personnel.  

 Le candidat s’engage à respecter les consignes spécifiques des aéroclubs et les gestes 

barrières. Le non-respect de ses consignes entrainera l’éviction définitive du lauréat. 

 

 

Article 7 : partenaires des opérations 
 

 Animateur responsable Thème 

1 Aéro-Club Découverte des formations au pilotage  

2 Armée de l’air et de l'espace 

Découverte des formations, les métiers et carrières 

aéronautiques des forces armées. 3 Armée de Terre 

4 Marine Nationale 

5 3AF groupe régional Bordeaux  
Découverte de l'industrie aéronautique et spatiale en 

Aquitaine et de son patrimoine. 

6 

 

Rectorat de Bordeaux et AMSA 

 

Découverte des formations initiales sous statut scolaire et 

du Brevet d’Initiation Aéronautique. 

9 
Bordeaux Aquitaine Aéronautique et 

Spatial 

Découverte des métiers de l'industrie aéronautique et 

spatiale. 

10 

Comité Régional Aéronautique de 

Nouvelle Aquitaine et Association des 

Femmes Pilotes 

Promotion des femmes dans les activités aéronautiques 

11 
Association Aéronautique Aquitaine 

Planeur Bordeaux Montesquieu 

Découverte du vol à voile. 

Opération « Vu du ciel » 

13 
RSA / Association des constructeurs 

amateurs de la côte atlantique 

Découverte de la construction amateur et de la structure des 

aéronefs 

 

 

 

 

 

 

Personnes à contacter pour plus d’informations 
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 Pour répondre à toutes vos questions et vous fournir toutes les informations que vous 

souhaitez, vous pouvez prendre contact avec les personnes ressources mentionnées dans le 

tableau ci-dessous. 

 

Organisation Correspondants Téléphone et courriel 

3AF Claude MOTEL 06 17 95  59 47      claude.motel@sfr.fr  

Centre d’Information et de 

Recrutement des Forces Armées 

Major Bruno DORLIGH  

CIRFA-Air de Bordeaux 

05 57 53 60 22 

cirfa-air-

bordeaux.chef.fct@intradef.gouv.fr 

Bordeaux Yvrac  Aéro Club  François DIDIERJEAN  

05 56 06 68 14 / 06 71 68 24 52 

contact@byac.org 

 

Aéro Club de Bordeaux Annie JOURDAIN   06 86 77 21 12    anniejourdain@hotmail.fr 

Dassaut Aéro Club Aquitaine Yves GHERARDI 06 80 30 71 63      yves.gherardi@orange.fr 

Aéro Club du Médoc Jean-Robert OUDIN 06 63 46 39 26   oudin.jeanrobert@bbox.fr 

Association Aéronautique 

Aquitaine 

Roland BILLEREY 

 

06 06 48 11 34        rbillerey@orange.fr  

 

Aéro Club de Périgueux Jean-Claude TRUFFY 
06 80 93 57 84        

jeanclaude.truffy@wanadoo.fr 

Rectorat       Inspection  
Jean-Pierre MÉAU 

Délégué académique au CIRAS 

06 18 54 25 52 

jean-pierre.meau@ac-bordeaux.fr 

Bordeaux Aquitaine 

Aéronautique et Spatial 
Caroline VALADE-ESCANDE 

07 86 02 30 87 

valade.ipe@gmail.com 

Comité Régional Aéronautique et 

AFFP 

Philippe CAMY 

Liliane LESTRADE,  

secretaire@cra10.fr 

06 89 89 80 91        llestrade@orange.fr  

Constructeurs amateurs    (RSA / 

ACCA) 
Christian PERRET 06 82 42 61 13  chrismoperret@wanadoo.fr 
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